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Aliénation parentale
Question écrite n° 3504

Texte de la question

M. Roger Chudeau interroge M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice sur la problématique
de l'aliénation parentale, un phénomène de plus en plus dénoncé dans le cadre des séparations conflictuelles.
L'aliénation parentale se définit comme un processus par lequel un parent influence négativement un enfant afin
de le détourner de l'autre parent, pouvant aller jusqu'à la rupture complète du lien filial. Ce phénomène est à
l'origine de profondes souffrances pour les enfants comme pour les parents victimes et pose un problème
juridique majeur en matière de droit de la famille. Si la jurisprudence reconnaît parfois cette manipulation et ses
conséquences, il n'existe à ce jour pas de cadre législatif précis permettant de lutter efficacement contre
l'aliénation parentale et de protéger les enfants contre ce type de violence psychologique. Plusieurs associations
et experts en protection de l'enfance alertent sur la nécessité d'une reconnaissance plus explicite de cette
problématique dans la loi et sur la mise en place de dispositifs concrets permettant d'évaluer et de sanctionner
ces comportements lorsqu'ils sont avérés. Aussi, il souhaite savoir quelles mesures législatives il envisage de
prendre afin de mieux encadrer et lutter contre l'aliénation parentale, tant au niveau de sa reconnaissance
juridique que des sanctions applicables et des moyens mis à disposition des magistrats et des services de
protection de l'enfance.

Texte de la réponse

Dans le cadre de procédures judiciaires, le « syndrome d'aliénation parentale » est régulièrement invoqué par
l'une des parties, soit dans les situations de séparations conflictuelles impliquant des questions de garde
d'enfant, soit dans les contextes de violences alléguées au sein du couple ou sur l'enfant. Ce syndrome ne fait
toutefois pas l'objet de consensus médical et est particulièrement controversé. Ainsi, l'Organisation mondiale de
la santé ne l'a pas retenu dans la Classification statistique internationale des maladies et des problèmes de
santé connexes (CIM-11). En outre, une résolution du Parlement européen en date du 6 octobre 2021 exhorte
les États de l'Union européenne « à ne pas reconnaître le syndrome d'aliénation parentale dans leur pratique
judiciaire et leur droit ». Le ministère de la Justice a donc, par voie de dépêche en date de mars 2018, alerté les
magistrats sur le caractère particulièrement débattu du concept du syndrome d'aliénation parentale afin de les
inciter à ne pas l'utiliser et de leur rappeler la possibilité de recourir à des mesures d'investigation à même de
garantir la protection et l'intérêt de l'enfant (par exemple, demander à un expert d'évaluer les éventuels
mécanismes d'emprise que peut exercer le parent sur l'enfant et confronter les conclusions de l'expert à celles
issues du rapport d'enquête sociale qui peut être ordonnée d'office (article 373-2-12 du code civil). L'examen de
la jurisprudence montre ainsi que dans les situations particulièrement conflictuelles, les magistrats, lorsqu'ils
statuent sur les modalités d'exercice de l'autorité parentale, motivent leur décision sur les concepts de « conflit
de loyauté », de « conflit parental » ou d'« emprise » dont l'assise scientifique n'est pas discutée et qui
préservent l'intérêt de l'enfant.
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